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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 25 juin 2019 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
44 

 
OBJET : 2019 – 108 MUTUALISATION DE SERVICES AVEC LA CAPG - CONVENTION D’ASSISTANCE 

A TITRE PONCTUEL POUR LA RECHERCHE DE FINANCEMENTS EXTERIEURS 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 
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•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL         2019 - 108 
 
DU 25 JUIN 2019 
 
MUTUALISATION DE SERVICES AVEC LA CAPG - CONVENTION D’ASSISTANCE A TITRE PONCTUEL 
POUR LA RECHERCHE DE FINANCEMENTS EXTERIEURS 
 

 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 

 
Dans un souci d’optimisation et de rationalisation des moyens humains et matériels, il est proposé de mutualiser 
le Pôle Recherches de financements extérieurs et projets européens de la CAPG au profit de la Ville de Grasse 
afin que cette dernière puisse bénéficier des missions spécialisées de « Recherches de financements      
extérieurs ». Pour ce faire, il est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à signer une Convention d’assistance 
pour des prestations de service à titre ponctuel.  
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Direction des Ressources Humaines 

 

 
 

 
 

 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu les articles L5215-27 et L5216-7-1 du code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant que dans un objectif d’optimisation et de rationalisation, la Ville de Grasse et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse proposent de mutualiser leurs moyens humains et matériels pour permettre 
à chacune de ces collectivités de bénéficier de certaines prestations spécialisées dont elles ont besoin 
ponctuellement pour exercer leurs compétences. 
 
Considérant que dans le cadre de la programmation annuelle 2019 des mutualisations des services, le domaine 
d’activité « Recherche des financements extérieurs et Projets européens» a été proposé pour une mise à l’étude 
auprès des Communes de la CAPG intéressées,  
 
Considérant que dans l’attente des conclusions de l’étude, la Ville de Grasse, intéressée par ce domaine, a 
sollicité la CAPG pour étudier la possibilité de bénéficier, à titre ponctuel, le temps de réalisation de l’étude, de 
l’expertise du Pôle Recherche de Financements extérieurs et projets européens de la CAPG, pour les grandes 
opérations Ville,     
 
Considérant qu’une analyse de l’activité du Pôle et des besoins de la Ville a été réalisée sur un périmètre 
restreint afin de proposer, durant cette période transitoire, les conditions envisageables pour fournir une 
assistance à la Ville selon une organisation spécifique, 
 
Considérant que les articles suscités permettent aux Villes de confier, par convention, aux EPCI ou inversement, 
la gestion d’un équipement et/ou d’un service relevant de ses attributions,  
 
Considérant que cette convention passée en application des dispositions L.5215-27 et L5216-7-1 du CGCT, 
n’emporte ni mise à disposition, ni transfert d’agent, et constitue au sens de la jurisprudence, une coopération 
entre personnes publiques,   
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Considérant, qu’aux termes de l’analyse d’activité, cette mission ne compromet pas l’exercice de ses propres 
missions, la CAPG a répondu favorablement à cette demande,      
 
Il est proposé de formaliser une Convention d’assistance entre la CAPG et la Commune, dont l’objectif est de 
définir précisément les modalités de fonctionnement et de remboursement relatives à cette assistance. 
 
Vu l’avis favorable donné par le Comité Technique de la Ville de Grasse le 18 juin dernier, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la Convention d’assistance à intervenir entre la Ville de grasse et la CAPG pour des 
missions de « Recherche des financements extérieurs et Projets Européens» au profit de la Ville, 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer pour le compte de la Ville ladite convention ainsi que les 
éventuels avenants à venir dans la mesure où ces derniers ne seront pas de nature à dénaturer les 
conventions initiales, ainsi que toute pièce, de nature administrative, technique et/ou financière, 
nécessaire à l'exécution à la présente délibération. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


